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• Dans le cadre des activités pédagogiques, ou lors de sorties, les élèves peuvent être pris en 
photos ou filmés. Ces documents peuvent ensuite être exploités durant les séquences 
pédagogiques. 

 

• Dans le cadre du suivi de scolarité (logiciel Pronote), l’élève est pris en photo en début 
d’année scolaire. La photo est utilisée pour les trombinoscopes de classe et est à usage 
strictement interne à l’établissement. 

 
 
Ces points font référence à l’article de loi 226 du code pénal du 29 juillet 1981. Nous vous rappelons 
que vous disposez d’un droit d’accès, de modification, de rectification et de suppression de données 
qui vous concernent conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 
2004. Pour exercer ce droit, adressez un message sur ce.0790023w@ac-poitiers.fr 
 
Si vous vous opposez à toute prise de vue de votre enfant, merci de nous le signaler par un courrier 
joint au dossier d’inscription/réinscription. 
 
Tout projet pédagogique ou éducatif impliquant des prises de vue avec diffusion fera l’objet d’une 
autorisation de prise de vue distribué à l’élève par l’enseignant et nécessitera une signature des 
responsables légaux. 
 
 
 
 
 
 
 
 
        Le Proviseur 
 
 
 
 
 
        F. BOULADOUX 

INFORMATION DROIT A L’IMAGE 
Année scolaire 2023-2024 
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